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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 
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Participation du Conseil de l’Europe au Forum sur la 
gouvernance de l’Internet en vue de garantir les droits de 
l’homme et l’état de droit en ligne 
 
Strasbourg, 27.10.2006 - Le Conseil de l’Europe, comme organisation clé dans 
les domaines des droits de l’homme, de la démocratie et de l’état de droit, 
participera au Forum sur la gouvernance de l’Internet qui aura lieu à Athènes 
(30 octobre-2 novembre 2006). Il organisera un atelier sur “Les droits de 
l’Homme et l’Internet: Dans quelle mesure pouvons et devons-nous rester 
anonyme?” 
 
Ce forum s’articulera autour de quatre thèmes: transparence, diversité, sécurité 
et l’accès à l’Internet. 
 
Etant donné l’énorme impact de l’Internet dans notre quotidien, les Etats doivent 
rester les derniers garants de nos droits et libertés sur l’Internet, et demeurent 
responsables pour leur respect vis-à-vis du droit international. Afin d’être plus 
efficaces, les Etats doivent travailler avec les acteurs clé de l’Internet afin de 
s’assurer que nos droits et libertés sont garantis sur la Toile. 
 
Le Conseil de l’Europe prône que les principes et normes en matière de droits 
de l’homme et de l’Etat de droit doivent être également respectés et protégés 
aussi bien en ligne que dans la vie quotidienne. 
 
Le Conseil de l’Europe a, par ailleurs, adopté une Convention sur la 
cybercriminalité qui est un document qui lie les Etats et qui est également ouvert 
aux autres Etats non européens. 
 
Liens utiles: 
http://www.coe.int/T/F/Com/Dossiers/Themes/Cybercriminalite/default.asp  
 
http://www.coe.int/t/f/droits_de_l%27homme/media/Liens/Evenements/IGFAthen
s2006Homepage_fr.asp#TopOfPage  
 
http://www.coe.int/t/e/human_rights/media/1_Intergovernmental_Co-
operation/MC-S-IS/IGFflyer_en.pdf  
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